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2 balayeuses automatisées, 1 balayeuse
compacte, 2 laveuses et 1 camion compac-
teur ont été livrés mercredi 25 janvier au
Centre Technique Municipal pour les
employés du service voirie. 

Tous les cinq ans, un nouveau marché est
conclu pour doter le service des meilleurs
matériels sur le marché et en assurer la
maintenance. De marque française, ces
balayeuses de rue permettent aux agents
municipaux d’être totalement concentrés

sur leur métier sans se soucier des ques-
tions d’entretien. Le parc de matériel reste
ainsi à l’état neuf. Pour l’administration, les
coûts restent fixes sur les cinq années du
contrat.

La Ville de Compiègne, avant de s’engager
dans cette location de long terme, a tenu
compte des remarques des agents munici-
paux de terrain afin de faire les bons choix,
les plus pertinents en fonction des
contraintes de la ville historique et du haut
niveau d’exigence. ■

ÉQUIPEMENTS
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•Location de deux balayeuses et main-
tenance : 95 126,40 € TTC / an
•Location de deux laveuses et mainte-
nance : 79 689,60 € TTC / an 
•Location d’une balayeuse compacte et
maintenance : 33 931,20 € TTC / an
A cela s’ajoute l’acquisition d’un camion
compacteur neuf à hauteur de 
60 000 € TTC (matériel de l’ARC) en
remplacement de l’ancien matériel
vieux de 10 ans.

Quelques chiffres

La patinoire de nouveau en travaux à partir de mi-mars
La Ville de Compiègne a été contrainte, en 2014, d’effectuer d’importants travaux de remise aux normes de sa patinoire, pour pouvoir poursuivre l’activité. Confrontée, depuis le chantier
de rénovation, à des malfaçons qui rendent impossible l’utilisation de cet équipement sportif en l’état, la Ville de Compiègne espérait néanmoins pouvoir rouvrir momentanément la pati-
noire en début d’année afin de préserver la saison du Skating Club Compiègne Oise et celle du Hockey Club Compiégnois. Malheureusement, la remise en glace n’a pas pu se faire pour
des raisons techniques et de nouveaux travaux vont être réalisés dès la mi-mars 2017, avec une ouverture prévue fin août.

“Il s’agissait d’une solution d’attente, avant de casser à
nouveau au printemps la dalle froide et le réseau de
refroidissement défectueux. Cette réouverture provi-
soire de la patinoire aurait permis aux deux clubs com-
piégnois de sauver leur saison hivernale et d’éviter aux
familles de se déplacer sur d’autres sites pour les
entraînements” regrette Christian Tellier, conseiller muni-
cipal délégué aux sports.

Après que l’expert en ait donné l’autorisation, la phase de
remise en glace avait bien débuté le 2 janvier selon un
mode opératoire spécifique au regard des désordres signi-
ficatifs précédemment constatés dans les installations, et
une semaine plus tard la dalle atteignait des températures
négatives. Mais le 7 janvier, une nouvelle rupture se produi-
sait dans les canalisations, nécessitant de renoncer à ce
projet.
“Toutes les solutions de remise en glace pour permettre
la réouverture de la patinoire ayant échoué, nous avons
demandé à l’expert judiciaire de nous autoriser à démar-

rer les travaux de déconstruction puis de reconstruction
de la dalle au plus vite, après la remise des conclusions
de son rapport au Président du Tribunal administratif. Le
chantier devrait donc démarrer mi-mars pour permettre
de retrouver le plein usage de la patinoire pour la saison
2017-2018” confie Christian Tellier.

La Ville soutient les clubs pour qu’ils puis-
sent poursuivre leurs activités
L’élu aux sports a souhaité rencontrer, avec les deux clubs
concernés, les adhérents pour répondre à leurs interroga-
tions. Conscient des efforts que cela nécessite pour les
adhérents qui souhaitent poursuivre les entraînements et
sont ainsi obligés de se déplacer à Amiens, Dunkerque ou
en région parisienne, Christian Tellier a néanmoins rappelé
que “les subventions versées aux clubs l’an dernier
l’avaient été sur une année de fonctionnement normale,
sans restriction, pour permettre de pallier les frais de
déplacement des familles et que deux subventions
exceptionnelles de 3500 euros leur avaient été accor-
dées”. Parallèlement, la Ville de Compiègne a mis à dispo-
sition du Hockey Club Compiégnois une salle de sport pour
permettre à ses adhérents de s’entraîner et de conserver
ainsi la cohésion du club. En ce qui concerne le Skating club
Compiègne Oise, la Ville est intervenue auprès d’autres col-
lectivités pour que les adhérents puissent bénéficier de
tarifs avantageux au sein de leur équipement et continuent
ainsi à pratiquer le patinage artistique et la synchronisation.

“Pour la saison 2016-2017, des subventions seront ver-
sées aux clubs selon les propositions de l’Office des
Sports de l’ARC, avant d’être validées en Conseil munici-
pal” précise l’élu. “Une subvention exceptionnelle pourra
peut-être être versée par la Ville à la rentrée de septem-
bre pour aider à la reprise d’activité des clubs qui ont
perdu beaucoup de licenciés ces derniers mois”. Par ail-
leurs, il a été demandé à chaque président de club de
constituer un dossier dans lequel sera chiffré le préjudice
subi par les associations et leurs employés dont certains
ont été mis au chômage partiel depuis plusieurs mois, mais
également par les adhérents. Ces dossiers seront remis à
l’expert, dans l’espoir d’obtenir réparation. ■

La fibre optique se déploie sur l’ARC
Compiègne et la plupart des communes de l’ARC (exceptées les communes de Lachelle et
de l’ex-CCBA) font actuellement partie d’une zone conventionnée SFR pour le déploiement
de la fibre optique, en co-investissement avec Orange. A la fin du premier semestre 2017,
le déploiement technique sera entièrement réalisé sur Compiègne.

Ce réseau de fibres a, dans un premier
temps, nécessité la réalisation d’un bâti-
ment appelé “Nœud de Raccordement
Optique” en ZAC de Mercières, qui concen-
trera l’ensemble du réseau pour le périmè-
tre de l’agglomération. Ce bâtiment est opé-
rationnel depuis mi-février.

Sur le territoire de Compiègne, sont instal-
lées depuis quelques mois de petites
armoires appelées “Points de mutualisa-
tion” qui regroupent 300 logements ou
prises optiques. A ce jour, Compiègne a déjà
été dotée de 32 armoires, un déploiement
qui devrait être terminé avant l’été 2017
avec, au total, l’installation de 55 armoires.
Quant aux 14 autres communes de l’ARC
situées dans le périmètre d’intervention, le
déploiement technique devrait être réalisé
pour la rentrée 2017. 

A l’issue du déploiement technique, la com-
mercialisation de la fibre se fera progressi-
vement sur l’ensemble du territoire de
l’ARC. Le grand public se verra proposer dif-
férentes offres commerciales grâce à la pré-
sence de plusieurs opérateurs (SFR,
Orange,…). Ces derniers proposeront des
tarifs en fonction du niveau de débit et de
service souhaités par les particuliers. Des
remises pourront être proposées : gratuité
des frais d’accès, remise sur l’abonnement
la première année. ■

Cinq mois de travaux seront nécessaires

pour la remise en état de la patinoire

“Le chantier va consister à casser la dalle supé-
rieure ainsi que le réseau de refroidissement qui
contient l’eau glycolée et qui présentait de nom-
breuses fuites. C’est ce mélange qui permet, une
fois porté à une température de -6 à -8°, de fabri-
quer la couche de glace” explique Nicolas Leday,
adjoint au maire en charge des travaux. 
“Ces travaux auraient dû être effectués dès mai
2016, mais la société 3D Structures chargée initia-
lement de la rénovation de la patinoire, et qui avait
dans un premier temps proposé de remédier aux
désordres constatés sans refaire la totalité de la
dalle, a contesté la solution qui consistait à casser
entièrement la dalle froide et le réseau de refroidis-
sement et a engagé un recours auprès du Tribunal
administratif. L’engagement de cette phase conten-
tieuse impliquait alors de respecter les délais d’une
procédure judiciaire. 
Un expert a été désigné par le Tribunal administratif
pour évaluer la solution à apporter à ces dysfonc-
tionnements et définir les responsabilités. Les pre-
mières constatations de l’expert ont mis en évidence
au moins huit désordres sur le réseau et ce dernier
a rejeté la proposition de réparation partielle des
fuites proposée par la société 3D Structures.
L’expert doit rendre son rapport au Président du
Tribunal administratif mi-mars, les travaux
devraient donc pouvoir démarrer dans la foulée”.

Le coût global de remise en état de l’équipement
sportif s’élève à 650 000 euros à la charge de la Ville
de Compiègne qui compte obtenir réparation des
préjudices subis.

De nouveaux matériels pour le nettoyage des rues

Christian Tellier et Nicolas Leday souhaitent que les travaux de
déconstruction puis de reconstruction de la patinoire démarrent dès
la mi-mars, pour une ouverture de l’équipement prévue fin août.

Au total, 55 armoires seront installées sur le terri-
toire de Compiègne.
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La bibliothèque en nouvelle et
haute définition !

Nos pratiques de lectures
ont été durablement bou-
leversées par le numé-
rique. Alors que depuis 500
ans nous avons développé
des capacités cognitives
adaptées à l’écrit sur
papier, aujourd’hui le texte
prolifère sur toutes sortes
de supports électroniques :
e-books, smartphones,
ordinateurs… entraînant
une révolution de notre
relation à la lecture et une

modification de notre cortex.

Nous lisons donc moins sous forme papier qu’aupara-
vant parce que nous lisons désormais autrement. Les
équipements publics, que ce soit les bibliothèques terri-
toriales ou universitaires, ont dû alors s’adapter à ces
changements en proposant une offre documentaire
électronique et des services diversifiés. La distribution
des espaces et la disposition des mobiliers s’en sont
trouvées fortement bouleversées et repensées différem-
ment. La bibliothèque change de fonction et devient
davantage un lieu de rencontre, un lieu de travail soli-
taire ou collectif, un nouveau forum et, à la fois, tout le
contraire, la “possibilité d’une île déserte” dans la ville.

Aux trois espaces traditionnels de la bibliothèque :
salles de lecture, magasins et bureaux, se substitue une
nouvelle trilogie : zone de travail solitaire, zone de dis-
cussion et zone de détente. Il est en effet essentiel de
pouvoir conserver à côté de lieux aménagés pour l’ora-
lité, des espaces de silence absolu. 

A l’ère de la dématérialisation généralisée des supports,
nos bibliothèques ne cessent de se réinventer. C’est en
2009 que les bibliothèques de la Ville de Compiègne ont
amorcé le virage du numérique, prenant alors une
avance certaine sur les autres bibliothèques de France !
Saviez-vous que vous pouvez d’ores et déjà emprunter
des e-books et lire la presse depuis chez vous… et même
de l’étranger ! Et si vous n’avez pas de liseuses, n’oubliez
pas que vous pouvez les emprunter auprès de nous !
Sachez également que les bibliothèques assurent des
sessions de formation pour ceux qui désirent accéder à
cette formule numérique. 

Et si la bibliothèque est en interactivité avec ses usagers,
elle continue de préserver le savoir sur la longue durée,
ce dont le monde numérique est encore incapable. Alors
chassons cette crainte de voir disparaître un jour la
bibliothèque papier !

Bonne lecture à toutes et à tous !

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC
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Gérald Darmanin, Vice-Président du
Conseil régional des Hauts de Francee

a visité plusieurs sites 
compiégnois, autour des enjeux 

du canal Seine-Nord.

gConcert du Nouvel An à l’Espace
Jean Legendre
Un triomphe a été réservé 
à l’orchestre Col’Legno, 
dirigé par Alain Rémy.

gLa 25e édition du Salon de la
Collectionnoise
a rassemblé des passionnés 
d’objets anciens. 

Fête de l’amitié franco-allemandee
Venus tout droit de Landshut, les

incontournables saucisses blanches
et bretzels ont été très appréciés.

gLa Fédération Française du
Bâtiment de l’Oise a posé 
le 1er ballot de paille de sa future
annexe en ZAC de Mercières.

200 jeunes collégiens et lycéens de
Compiègne se mobilisente

contre l’oubli lors de la Journée
internationale de la mémoire de
l’Holocauste et de la prévention
des crimes contre l’humanité. 

gAdèle Armstrong
jeune compiégnoise de 16 ans et
élève au lycée Jean-Paul II, 
incarnera Jeanne d’Arc 
les 20 et 21 mai prochain.

Le 27e Trophée des jeunes 
cuisiniers de Picardiee

a vu s’affronter huit candidats 
au lycée Charles de Gaulle.

A l’initiative du Rotary Club de Compiègne, le chœur d’enfants Sotto Voce s’est produit sur la scène 
du Théâtre Impérial et a exploré un vaste répertoire de chansons rendant hommage à Paris. 

Un concert dont les bénéfices seront reversés à l’épicerie sociale “La Passerelle”.

“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
le lundi 20 mars 2017 entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Jeudi 9 mars 2017 à 20h45 pour le quartier 
Les Jardins, Espace du Puy du Roy, salle A. 

Participez à la vie de votre
ville sur la page Facebook :   
"Compiègne et son agglomération"
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Le Centre Communal d’Action Sociale, dès
la mise en place du Plan Grand froid mi-jan-
vier, a doté de manteaux-duvets les per-
sonnes sans abri qui ne souhaitaient pas
être hébergées dans les lieux d’accueil mis
à leur disposition. “Il s’agit d’un manteau
doublé et doté d’un rabat qui permet de le
transformer en sac de couchage et de
protéger ainsi du froid, que ce soit de jour
comme de nuit” explique Sandrine de
Figueiredo, vice-présidente du CCAS qui, au
soir du 16 janvier, et alors que les tempéra-
tures avoisinaient les - 7°, a accompagné le
Samu Social lors de sa maraude, pour dis-
tribuer des manteaux-duvets aux cinq per-
sonnes identifiées par le Samu Social. “Ces
personnes peuvent les ramener au Samu
Social dès que les températures seront
plus douces et qu’elles n’en auront plus
besoin. Les manteaux seront alors net-
toyés et pourront être réutilisés l’an pro-
chain”. Cette initiative a été financée entiè-
rement par le CCAS à hauteur de 1000
euros.

12 manteaux supplémentaires
grâce aux dons récoltés en ligne

Le CCAS s’est ainsi associé à l’appel aux
dons lancé sur Internet dès le mois de
décembre par un Compiégnois, Benjamin
Belaïdi, pour récolter des fonds en vue de
financer des manteaux-duvets pour les per-
sonnes sans abri. Une opération qui a per-
mis de collecter 2409,17 euros en ligne et
par le biais de tirelires déposées en ville, et
d’acheter 12 manteaux-duvets supplémen-
taires qui ont été distribués aux plus néces-
siteux. 

“Cette opération a montré une fois de plus
que les Compiégnois savent être soli-

daires” souligne Benjamin Belaïdi. “En
outre, des bénévoles ont manifesté leur
intérêt pour s’impliquer auprès des pro-
fessionnels, et notamment de l’équipe du
Samu social. Des commerçants et des
particuliers ont fait de nombreux dons
(couvertures, vêtements…)”.■

17 manteaux-duvets offerts aux personnes sans abriUne Permanence de la Citoyenneté voit le jour 
au 1, passage Anatole France

C’est un lieu de proximité, situé dans le
quartier du Clos des Roses, qui a pour voca-
tion d’apporter des solutions concrètes aux
habitants des quartiers prioritaires de la
Politique de la Ville, confrontés à des pro-
blèmes juridiques et d’accès au droit. La
Permanence de la Citoyenneté permet de
sensibiliser, informer et orienter les per-
sonnes vers des structures et associations
spécialisées.

“Sept associations compiégnoises spé-
cialisées dans les problématiques juri-
diques, sociales, de logement et fami-

liales ont déjà adhéré au dispositif. Ainsi
juristes d’associations, professionnels du
droit, travailleurs sociaux, mais aussi
médiateurs et écrivain public y assurent
des permanences à tour de rôle” souligne
Oumar Ba, adjoint au maire délégué à
Politique de la Ville.
Chacun peut y être conseillé dans différents
domaines tels que les droits fondamentaux,
les droits sociaux, les droits et obligations
de la vie quotidienne : droit de la famille, du
logement, du travail, de la consommation,
lutte contre les discriminations, droit des
étrangers, droit à la santé... ■

Philippe Marini, Oumar Ba et Sophie Schwarz lors de l’inauguration de la Permanence de la Citoyenneté.

- ADIL 60 (Thématiques liées au loge-
ment)
- CIDFF (Centre d’Information sur les
Droits des Femmes et des Familles)
- Ecoute et Vous (Ecoute et aide psy-
chologique à toute personne en souf-
france psychique et sociale)
- Association Enquête et Médiation 
(Médiation familiale) 
- CLCV (Association de défense des
consommateurs et usagers) 
- EPIDE (Etablissement pour
l’Insertion Dans l’Emploi)
- Aide aux Victimes 60 (accueille toute
personne s’estimant victime d’une
atteinte à sa personne ou à ses biens).

Une Permanence juridique est égale-
ment assurée par Théodora Goma
Ballou. Elle propose aux victimes
d'infractions pénales un suivi de leur
dossier, des conseils juridiques, une
orientation vers un avocat ou une aide
juridictionnelle.
Un écrivain public de la Ville de
Compiègne, Claire Aoun, tient des
permanences le mercredi de 9h00 à
12h00.

Renseignements complémentaires
au 03 44 20 71 00, ou à l’accueil du
Centre municipal Anne-Marie Vivé,
rue Alexandre Dumas.

Sept associations y tiennent des permanences 

Pendant toute l’année, des centres
d’hébergement ouvrent leurs portes
à Compiègne, pour les personnes
sans abri. Certains sont gérés par le
CCAS (Maison relais, Centre
d’Hébergement et de Réinsertion
Sociale, Gîte des Pèlerins), d’autres
par des associations.

• Maison Relais, 12 avenue du
Général Weygand : 25 logements

• Centre d’Hébergement et de
Réinsertion Sociale (CHRS), 6 rue
Pasteur : 13 places

• Samu Social, 2 ter rue de Noyon :
10 places

• Abej Coquerel, 124 bis rue de Paris :
2 places

• Coallia, 71 rue du Général Mangin :
4 places

• Gîte des Pèlerins, rue Saint Lazare :
10 places, ouvertes en cas d’activa-
tion du niveau 3 du Plan Grand Froid
par le Préfet (ce qui correspond à des
températures ressenties entre - 11
et - 17°)

1500 coureurs sont attendus par Marie-Pierre Degage et son équipe pour Les Printanières 
Dimanche 19 mars, à partir de 8h30, auront lieu les départs successifs de la 3e édition des Printanières de Compiègne. Pas moins de 1500 à 2000 coureurs sont attendus pour cet évè-
nement qui s’inscrit dans la période “Mars Bleu”, au profit du cancer du côlon.

Soyez nombreux à venir courir, pour protéger votre santé et
maintenir celle des autres, à l’une des épreuves organisées
ce 19 mars :

• Un marathon en une boucle traversera plusieurs com-
munes de l’ARC, Margny-lès-Compiègne, Venette,
Jonquières, Jaux, Armancourt, Le Meux… et proposera un
parcours varié en termes de terrains et de paysages.
Ravitaillements et bénévoles pour assurer la sécurité des
coureurs seront répartis sur l’ensemble du parcours.
• Un trymarathon©, épreuve imaginée par Les Picantines,
consiste à s’inscrire à 3. Le premier participe au marathon
et prend le départ des 42,195 km, le second l’attendra près
de Jaux et lui emboîtera la foulée pour l’aider sur les 21 km
restants, il sera rejoint au 30e km par le 3e équipier. Il s’agit
d’une course d’équipe car les 3 coureurs doivent arriver
ensemble. (Equipe masculine, femme ou mixte).
• Un semi-marathon empruntera quelques portions de
forêt avec un passage à l’Armistice, de la route, des pistes

cyclables, des rues du centre-ville.
• Un 10 km, mi-forêt, mi-centre-ville, proposera un par-
cours dans le style de La Compiégnoise,
• etune randonnée de 10 km se fera exclusivement en forêt.

Des groupes de musique seront présents sur les différents
parcours. Le départ de chaque épreuve aura lieu au stade
Paul Petitpoisson. Rendez-vous dans le village des
Jonquilles, en clin d’œil à l’Institut Curie avec lequel Les
Picantines ont un partenariat.

Pour cet évènement, les Picantines ont besoin de 150 béné-
voles. N’hésitez pas à rejoindre le pool des bénévoles !

Retrouvez toutes les infos sur le site : lesprintanieres.fr ■

Le Sous-Préfet de Compiègne, Ghyslain Chatel, et la vice-présidente du CCAS, Sandrine de Figueiredo,
s’entretiennent avec les responsables du SAMU social.
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Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64 - Fax : 03 44 97 56 19
compiegne@4immobilier.tm.fr

à 2%
d’honoraires
seulement !*

www.4immobilier.fr*4800 € TTC jusqu’à 120 000 €

COMPIÈGNE Réf. : F2476
MAISON 75 m² habitables env. de plain pied 
comprenant : entrée avec couloir distribution 
3 Chambres, cuisine, salle d'eau-wc. 
Chauffage central gaz.
IDÉAL INVESTISSEMENT COLOCATION

NET VENDEUR 100 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 104 800 €
D.P.E : E - G.E.S. : E

COMPIÈGNE Réf. : F2433
Dans petite résidence recherchée, GRAND APPAR-
TEMENT 3 Pièces. Expo SO. BALCON d'angle. 
PARKING ssol. Hall entrée (vestiaire), séjour, cuisine
ouverte équipée, dégagement, 2 chambres, salle
d'eau wc indépts. 
Chauffage individuel.
SUPERFICIE L.C. 78 m² 
CHARGES courantes/an 1587 € 
COPROPRIÉTÉ 29 lots principaux

NET VENDEUR 200 000 €
HONORAIRES AGENCE 4% TTC 8 000 €
PRIX DE VENTE HAI 208 000 €
D.P.E : E - G.E.S. : E 

Marie-Françoise BOURDELLE
11 rue des Gourneaux 60200 COMPIÈGNE

Tél. 03 44 36 77 64
compiegne@4immobilier.tm.fr

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ

MARGNY lès COMPIÈGNE Réf. : F2415
CONFORTABLE et LUMINEUX APPARTEMENT 3 Pièces
rénové au dernier étage d'une résidence (asc) avec
TERRASSE et GARAGE. Entrée, séjour ouvrant sur
terrasse bois 11 m², cuisine ouverte équipée, cellier,
2 chambres, dressing équipé, sbd wc indpts.
Chauffage individuel 
climatisation reversible (économique), volets élect.
SUPERIFICIE L.C. 71 m² 
CHARGES courantes/an 1294 € 
COPROPRIÉTÉ 42 lots principaux

NET VENDEUR 180 000 €
HONORAIRES AGENCE 4% TTC 7 200 €
PRIX DE VENTE HAI 187,200 €
D.P.E : D - G.E.S. : D

Entre COMPIÈGNE et NOYON Réf. : F2472
À RESTAURER entièrement. MAISON DE PAYS 1878
en pierre de taille avec belle dépendance dans le 
jardin. L'ensemble sur 950 m² de terrain.
Seulement à 15 minutes A1.

NET VENDEUR 100 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 104 800 €
D.P.E : VIERGE 

EXCLUSIVITÉ

COMPIÈGNE près GARE au calme Réf. : F2451
APPARTEMENT 2 Pièces avec BALCON et PARKING
sous-sol. Entrée séjour ouvrant sur balcon, cuisine,
chambre (placard) salle de bains wc indpts. 
Chauffage individuel.
PRÉVOIR RAFRAÎCHISSEMENT.
SUPERFICIE HAB 44,60 m² + balcon 
CHARGES courantes/an 609 € 
COPROPRIÉTÉ 98 lots principaux 

NET VENDEUR 110 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 114 800 €
D.P.E : D - G.E.S. : D

EXCLUSIVITÉ

15 min COMPIÈGNE 55 min Roissy  Réf. : F2477
CONFORTABLE MAISON CONTEMPORAINE (2001)
élevée sur 3182 m² clos et boisés. DE PLAIN PIED :
entrée, salon-séjour (cheminée), cuisine aménagée
prolongée d'une véranda récente, 1 chambre avec
salle d'eau attenante, wc indpts, salle de jeux. Local
technique. À l'ÉTAGE : un palier dessert 3 chambres,
dressing, salle de bains-wc et un STUDIO avec kit-
chenette et salle de bains - wc. GARAGE indépen-
dant, abri bois. PISCINE 10 x 5 chauffée.

NET VENDEUR 486 000 €
HONORAIRES AGENCE 2,85% TTC 13 850 €
PRIX DE VENTE HAI 499 000 €
D.P.E : D - G.E.S. : D

COMPIÈGNE près UTC HÔPITAL Réf. : F2460
APPARTEMENT 2 Pièces 43,73 m² + loggia Entrée
(rangt aménagé). Séjour ouvrant sur loggia vitrée
Ouest, cuisine ouverte équipée, chambre, sdb-wc. 
Chauffage central collectif 
Très faibles charges.
IDÉAL 1er ACHAT OU INVESTISSEMENT LOCATIF 
SUPERFICIE L. C. 43,73 M² 
CHARGES COURANTES/AN 902 € (Chauff inclus)
COPROPRIÉTÉ

NET VENDEUR 85 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 89 800 €
D.P.E : C - G.E.S. : C

EXCLUSIVITÉ EXCLUSIVITÉ

COMPIÈGNE PONT NEUF et UTC Réf. : F2463
APPART 2 Pièces duplex 4ème dernier étage (asc)
CAVE PARKING Ssol - Entrée (gd rangts), séjour, 
kitchenette équipée (lave-linge, réfrig, cuisson), 
sdb, chambre en Mezzanine (Rangts) + grenier. 
AU CALME TOUT À PIED
PRÉVOIR RAFRAÎCHISSEMENT.
SUPERFICIE L.C. 36,17 m² 
CHARGES courantes/an 1302 € eau incluse partie
chauffage 
COPROPRIÉTÉ 62 Lots principaux
NET VENDEUR 110 000 €
HONORAIRES AGENCE TTC 4 800 €
PRIX DE VENTE HAI 114 800 €
D.P.E : F - G.E.S. : F

EXCLUSIVITÉ

NORD PARIS à 1 H de ROISSY Réf. : F2428
DEMEURE DE CHARME sur 2500 m² paysagers clos.
- MAISON PRINCIPALE : entrée, salon-bibliothèque,
salle à manger, cuisine aménagée ouvrant sur ter-
rasse couverte faisant face à une PISCINE chauffée,
2 chbres (3 possible), 2 salles d'eau-wc rangements.
- MAISON D'AMIS : salle de jeux ouvrant sur terrasse
couverte, 3 chbres et un logement indépendant, sé-
jour, coin cuisine, salle d'eau-wc. À l'étage : chbre,
douche wc. KIOSQUE de jardin - Atelier - 3 caves
voutées. ENSEMBLE de TRÉS BELLE FACTURE.
IDÉAL pour CHAMBRES D'HÔTES
NET VENDEUR 540 000 €
HONORAIRES AGENCE 2,75% TTC 14 850 €
PRIX DE VENTE HAI 554 850 €
D.P.E : E - G.E.S. : E

EXCLUSIVITÉ

COMPIÈGNE Réf. : F2452
Dans résidence de standing récente, APPARTEMENT
3 Pièces parqueté, spacieux, SE/SO. Entrée, séjour
très lumineux ouvrant sur loggia, cuisine américaine
équipée, cellier, 2 chambres, Sd'eau wc. GARAGE et
PARKING.
Chauffage individuel. 
Aucun travaux à prévoir : impeccable.
SUPERFICIE Hab 78,18 m² 
CHARGES courantes/an 1140 € 
COPROPRIÉTÉ 27 LOTS PRINCIPAUX

NET VENDEUR 245 000 €
HONORAIRES AGENCE 3,80% TTC 9 400 €
PRIX DE VENTE HAI 254 400 €
D.P.E : D - G.E.S. : D

EXCLUSIVITÉEXCLUSIVITÉ
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Un dépôt de gerbe devant le monument aux
morts puis une rencontre dans les salles
Saint-Nicolas pour une exposition et un mini
concert. C'était le rendez-vous donné au
groupe de collégiens néo-zélandais par leurs
correspondants de la cité impériale. Mais au-
delà de cet aspect officiel, c'est un véritable
travail commun qui s'est élaboré malgré la
distance. "Nous avons été sollicités par le
rectorat pour un travail mené autour du
devoir de mémoire, ce qui bien sûr s'est
effectué grâce aux réseaux sociaux et
internet" explique Benoit Gilliot, principal
du collège Monod. "Les élèves ont été
amenés à faire des recherches sur leurs
aïeux dont certains ont participé à la
Grande Guerre tant du côté français que de
celui des troupes néo-zélandaises compo-
sées de cent mille hommes. Ces derniers
ont été notamment impliqués dans la
bataille de la Somme. Les collégiens de
Monod ont également réalisé une fresque
de 6,80 m de long qui retrace cet engage-

ment pour la liberté". Un blog a concrétisé
ces échanges réguliers entre élèves de
Compiègne et d'Auckland. En juillet dernier,
des collégiens de la cité impériale se sont
rendus en Nouvelle-Zélande et en ce début
de 2017, c'est une vingtaine de collégiens de
St Peter's qui a séjourné durant trois
semaines sur le sol français. 

A leur programme, une visite des champs de
bataille dans la Somme avant une décou-
verte d’Arras et d’Ypres (Belgique), lieux ins-
crits dans l'histoire du conflit de 1914-1918.
Côté hébergement, les visiteurs néo-zélan-
dais ont été reçus dans les familles d'élèves
du collège Monod.

Ce projet qui concernait des élèves de
classes de 3e et de seconde a reçu l'aval du
rectorat, de la ville de Compiègne, de l'ami-
cale franco-zélandaise, de l'association de
parents d'élèves et de la mission du
Centenaire de la Grande Guerre. ■

Les collégiens de Monod en voyage dans l'histoire avec
leurs homologues de Nouvelle-Zélande
Ils sont éloignés de plus de vingt mille kilomètres mais des liens se sont néanmoins créés
et se sont même concrétisés en terre compiégnoise. Des élèves du collège Jacques-Monod
ont travaillé de concert avec leurs homologues du St Peter's College d’Auckland (Nouvelle-
Zélande).

Si la forêt m’était contée
En prélude au Festival des Forêts qui aura lieu du 21 juin au 16 juillet, 460 enfants de 12
établissements scolaires et spécialisés du Compiégnois s’immergeront dans l’univers des
contes de Ma Mère l’Oye. 

Les contes et légendes sont une source infi-
nie d’inspiration pour les musiciens et les
poètes. “Histoires de la forêt”, thème du
Festival des forêts 2017, a également inspiré
le projet pédagogique qui débouchera sur la
présentation d’un spectacle musical Les
Contes de Ma Mère l’Oye, proposé par le Duo
Jatekok, formé des pianistes Naïri Badal et
Adelaïde Panaget. 

De janvier à mai, les enfants vont découvrir,
au cours de quatre ateliers, la musique de
Maurice Ravel à travers les contes de
Perrault. Ils trembleront avec la Belle entrant
dans le château de la Bête, danseront sur la
Pavane de la Belle au bois dormant, décou-
vriront les instruments d’Asie et de Chine qui
ont inspiré Laideronnette, impératrice des
Pagodes, avant de marcher dans les pas du
Petit Poucet.

Depuis 1996, le Festival met en place et
accompagne des projets de création et de
découvertes musicales tout au long de l’an-
née avec les établissements scolaires, mais
depuis quinze ans, il a étendu son champ
d’action en s’adressant également à un
public fragilisé. Ainsi, de sa mission d’acces-
sibilité à la musique pour tous, est née une
nouvelle ambition qui consiste à permettre,

autour de la musique et grâce à elle, la ren-
contre d’enfants handicapés ou fragilisés
avec des enfants scolarisés. Cela se fait
grâce à la mise en place de binômes de diffé-
rentes classes d’élèves qui se rencontrent
plusieurs fois tout au long du projet. 10 éta-
blissements de Compiègne et deux de La
Croix Saint Ouen en bénéficient.

Les ateliers 2017 

• “La musique de Ravel et les contes”
animé par Isabelle Guérin, musicienne et
enseignante (23 au 27 janvier) ;
• “Laideronnette, Impératrice des
pagodes, découverte de la musique chi-
noise” en lien avec le Centre culturel de
Chine à Paris (du 1er au 7 mars) ; 
• “Danse dans les contes de Ma Mère
l’Oye”, avec la Cie Bulles (du 3 au 7 avril) ;
• “Histoire contée, le Petit Poucet”, histoire
contée en forêt par Marine Dusehu, comé-
dienne (du 3 au 12 mai) ; 
• Concert pédagogique et interactif Ma Mère
l’Oye de Maurice Ravel interprété par le Duo
Jatekok (30 mai et 1er juin).
Ce projet est soutenu par EDF, Picardie
Habitat, Lavollée SA, le Conseil départe-
mental de l'Oise, la Ville de Compiègne et
l’Inspection académique.■

Les familles domiciliées à Compiègne qui
souhaitent inscrire leur enfant dans le péri-
mètre scolaire, peuvent le faire directement
en ligne sur www.compiegne.fr, rubrique
Education, ou se présenter au service de la
Vie scolaire de la Ville de Compiègne,
Bureau 230 (accueil de l’ARC, au-dessus du

Musée de la Figurine) avant le 28 avril.
Celui-ci est ouvert au public les lundi, mardi,
mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de
13h30 à 17h, le jeudi de 13h30 à 17h.

Que ce soit en ligne ou sur place, vous
devrez vous munir du livret de famille et
d’une quittance de loyer ou d’une facture
(EDF, téléphone, ...) de moins de trois mois.
En cas de séparation des parents, le juge-
ment du tribunal notifiant la garde de l’en-
fant devra également être fourni.
Hors périmètre scolaire, un courrier devra
être adressé à compter d’avril 2017 à
Monsieur le Maire de Compiègne lorsqu’il
s’agit d’une première demande de déroga-
tion au périmètre scolaire. Il conviendra
d’indiquer l’adresse des parents, les nom,
prénom, date et lieu de naissance de l’en-
fant, l’école souhaitée et le motif. Un
imprimé de demande de dérogation est
également disponible en mairie, au service
de la vie scolaire, bureau 230. (Accueil de
l’ARC).

Renseignements complémentaires au 
03 44 40 72 32 ou 72 52. ■

Rentrée scolaire 2017/2018 : inscrivez votre enfant 
sur www.compiegne.fr !

Le carnaval des enfants aura lieu le mer-
credi 29 mars. Cette année, les petits
Compiégnois sont invités à revêtir des
tenues des années Disco. Robes à paillettes,
combinaisons fluorescentes, chemises sati-
nées et pantalons à pattes d’éléphant, sans
oublier les accessoires, perruques colorées,
lunettes de stars et collants fluo,… 

Tous les enfants de Compiègne et des envi-
rons sont les bienvenus, accompagnés de
leurs parents !
Dès 14h30, rendez-vous à l’entrée du Parc
de Songeons, rue d’Austerlitz. Venez nom-
breux rejoindre la parade haute en couleur
qui déambulera dans les rues de la ville. Le
joyeux défilé, accompagné de musiques qui
ont enflammé les pistes de danse dans les
années 70, empruntera la rue d’Austerlitz,
la place Saint-Clément, la rue Saint-
Corneille, la rue et la place du Change, les
rues de l’Etoile, Jean Legendre, la place de
l’Hôtel de Ville, les rues Solferino, du
Général Leclerc, du Grand Ferré, Jeanne
d’Arc pour revenir rue d’Austerlitz.
Un goûter sera offert aux enfants à l’issue
du défilé, au Parc de Songeons. Animations,
musique et spectacle destinés aux plus
petits y seront proposés après le défilé.

Les années disco sont toujours synonymes
de fête. A vous de trouver le déguisement
des années 70, parfait pour un défilé réussi !

Les enfants non accompagnés pourront
participer sous condition d’inscription.
Retrouvez ces conditions dans le Picantin et
sur le site : www.compiegne.fr

Renseignements par mail :
etienne.diot@mairie-compiegne.fr ■

Le Disco s’invite au Carnaval des enfants

CNV Mars 2017_Mise en page 1  14/02/2017  14:55  Page 7



DOSSIER

8
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - MARS 20173

© DR

Les Bibliothèques de la Ville de
Compiègne ont connu, ces der-
nières années, d’importantes
mutations et ont mis en place
des projets ambitieux, notam-
ment pour s’adapter aux nou-
veaux usages numériques. 

Pour autant, elles n’ont pas
oublié d’être, avant tout, un ser-
vice culturel tourné vers les
Compiégnois de tous âges, de
tous quartiers et donnant un
large accès à la lecture, à la
musique et au cinéma. 

Ce dossier est l’occasion de
mieux faire connaître ce
qu’elles proposent, entre tradi-
tion et innovation. 
Leur ancrage au cœur de la
Ville témoigne de l’attachement
de la municipalité aux principes
de proximité du service public.

.Trois bibliothèques
cohérentes et com-
plémentaires
Le réseau de nos bibliothèques est constitué de trois éta-
blissements : la bibliothèque Saint-Corneille en centre-ville,
la bibliothèque Jacques-Mourichon dans le quartier des
Jardins et la bibliothèque Bellicart, dans le quartier du
même nom. 
Même si les établissements proposent des collections com-
munes, chacun possède sa spécificité. 
• La bibliothèque Saint-Corneille est la seule à proposer des
DVD, des ouvrages sur le cinéma et des livres en langue
anglaise. C’est par ailleurs dans l’écrin de son cellier que
sont conservés les ouvrages anciens et précieux.
• La bibliothèque Jacques-Mourichon est spécialisée dans
la musique et la science-fiction. Elle possède également des
livres en langue espagnole et un fonds FLE (Français langue
étrangère) utile aux personnes souhaitant apprendre le
français. 

• Les collections de la bibliothèque Bellicart sont tournées
vers la jeunesse et les nouveautés en romans et romans
policiers adultes. 

Des collections particulières sont proposées aux mal-
voyants, notamment des livres en grands caractères et des
livres lus, dans les bibliothèques Saint-Corneille et
Jacques-Mourichon.

.Une bibliothèque
sur mesure 
Si les bibliothèques ont des missions culturelles, éducatives
et sociales, ces espaces sont aussi des lieux de loisirs, où
chacun vient pour se détendre, feuilleter une revue, lire une
bande dessinée, ou retrouver des amis.

L’action des Bibliothèques répond aux besoins de publics
divers, de tous âges et de toutes conditions sociales, grâce,
notamment, à la mise en place d’animations régulières. 

LES BIBLIOTHÈQUES DE LA VILLE DE COMPIÈGNE
Salle “Fictions adultes” de la bibliothèque Saint-Corneille.

Journaux et revues peuvent être consultés dans l’une des ailes du
cloître Saint-Corneille.

Un atelier des espaces Cyber-base à la bibliothèque Jacques-
Mourichon.
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En 2016, plus de 160 événements ont été programmés : de
l’heure du conte pour les enfants à la rencontre avec des
auteurs ou des artistes. Plusieurs d’entre eux sont conjoin-
tement proposés avec des partenaires qui favorisent le
renouvellement de nos publics, qu’il s’agisse de l’associa-
tion Grandir Ensemble qui lit pour les bébés dans les trois
bibliothèques ou des Ateliers du savoir qui agissent pour
l’alphabétisation et l’intégration grâce aux nouvelles cabines
d’autoformation (équipées d’un ordinateur et d’un casque)
mises à la disposition du public à la bibliothèque Jacques-
Mourichon.

On peut aussi mentionner le partenariat de Jouons à
Compiègne grâce auquel les enfants de 8 à 12 ans décou-
vrent des jeux de société à Mourichon ou bien sûr l’associa-
tion Bulle et Cie, partie prenante dans la dynamisation de la
bibliothèque Bellicart, qui offre un éveil artistique aux
familles.

Les passionnés d’histoire viennent, quant à eux, assister aux
conférences organisées par la Société historique de
Compiègne et la Société d’histoire moderne et contempo-
raine de Compiègne, tous les mois à la bibliothèque Saint-
Corneille. 
Ce ne sont là que quelques exemples des multiples
alliances de nos bibliothèques avec le monde associatif.

.Notre volonté :
vous accueillir
quand vous êtes dis-
ponible
Dans le souci de mieux répondre à vos attentes, nous avons
élargi nos horaires d’ouverture : 
- Depuis octobre 2014, la bibliothèque Bellicart est ouverte
le lundi. 
- A partir du 4 mars et jusqu’au 24 juin, la bibliothèque
Saint-Corneille reste ouverte jusqu’à 20 heures, le samedi.
Cela a été rendu possible grâce à un partenariat avec l’UTC
qui met gratuitement à notre disposition quatre moniteurs
afin que la bibliothèque puisse, notamment, accueillir ses
étudiants pendant la fermeture de la bibliothèque universi-
taire.

Ainsi, les Compiégnois qui ne peuvent se libérer qu’après 18
heures ou qui ne travaillent pas le lundi n’ont plus d’excuse
pour ne pas fréquenter nos bibliothèques.

.Lieux de mémoire
et d’avenir
Des bibliothèques garantes de la conserva-
tion du patrimoine
Compiègne, ville de patrimoine, détient des trésors et la
bibliothèque n’est pas en reste ! Ses riches collections patri-
moniales lui offrent d’ailleurs le statut de bibliothèque clas-
sée-seule ville de l’Oise à en bénéficier. S’y trouvent ras-
semblés 95 000 documents (manuscrits, livres imprimés,
journaux, dessins, partitions, photographies, cartes et
plans, etc.), datant du XIIe au XXe siècle, issus d’anciennes
communautés monastiques, de dépôts de l’Etat, de dons ou
de legs de particuliers qui constituent des sources utiles à la

recherche sur l’histoire de la région, la numismatique, l’ar-
chéologie. Récemment, le legs de Daniel Boulanger, auteur,
scénariste, acteur qui naquit Place du Change, vint enrichir
notre Réserve.

Pour consulter ces documents, les lecteurs détenteurs
d’une carte chercheur sont accueillis dans la salle patrimo-
niale Roger Judrin, située sous la bibliothèque Saint-
Corneille, dans l’ancien cellier de l’abbaye. 

Le patrimoine est bien entendu à l’honneur dans les mani-
festations des bibliothèques, lors d’évènements locaux
(Salon du livre interculturel, expositions thématiques) ou
nationaux (Journées du Patrimoine). Dans ce domaine
encore, l’accessibilité reste le maître mot : ainsi avec les
“Trésors du cellier”, présentation thématique régulière des
plus beaux ouvrages anciens, réalisée par les bibliothé-
caires.

La bibliothèque 24h/24, 7j/7

Depuis 2011, les Bibliothèques de Compiègne sont labelli-
sées “Bibliothèques numériques de référence”. Ce pro-
gramme national incite les villes à adapter leurs biblio-
thèques aux évolutions technologiques et culturelles. A
Compiègne, le soutien conjoint de la Ville et de la Région a
permis d’engager une mutation profonde sans abandonner
pour autant le service traditionnel. 
La ville a souhaité que ce programme ambitieux permette,
d’une part, de numériser et de mieux faire connaître les
fonds patrimoniaux et, d’autre part, de moderniser l’équipe-
ment, l’offre et les services des bibliothèques.
La direction des systèmes d’information de l’ARC a été un
des piliers de ce développement. En outre, les animateurs
des espaces Cyber-base interviennent régulièrement, en
complémentarité des bibliothécaires. 

En pratique, quels nouveaux services ? 
Les lecteurs peuvent aujourd’hui avoir accès 24h/24, 
7 jours/7 aux collections et télécharger des livres via le site
des bibliothèques, sur un ordinateur ou tout appareil mobile
dont les liseuses en prêt. 
En effet, les Compiégnois ont la possibilité d’emporter la
bibliothèque dans leur poche en empruntant une liseuse,
contenant déjà une centaine de titres, pour une durée de 
3 semaines, la même durée que le prêt de documents maté-
riels. 
La bibliothèque, numérique ou traditionnelle, ne change pas
de mission, seuls les supports changent pour s’adapter à la
mobilité des usagers. 
Pour accompagner les lecteurs encore peu à l’aise avec ces
nouveaux usages, bibliothécaires et animateurs des
espaces Cyber-base co-organisent des ateliers d’initiation.
Et pour ceux désirant se former dans différents domaines,
les bibliothèques proposent des ressources gratuites en
ligne, sélectionnées par les bibliothécaires, et l’accès à la
plateforme Toutapprendre.com qui inclut des modules

interactifs en Bureautique & Internet, Code de la Route,
Développement personnel, Langues (dont Anglais Junior et
FLE), Multimédia, et Musique. Tous ces services sont acces-
sibles, à distance, sur le site Internet des Bibliothèques et,
sur place, sur tous les ordinateurs. 
La jeunesse n’est pas en reste : des animations numériques
sont organisées régulièrement, le samedi après-midi : les
Samedis’box (ateliers de jeux vidéo à partir de 8 ans) et les
Goûters-ciné (diffusion d’un film suivie d’un goûter). 

A venir 
Dès 2018, un portail de lecture publique nouvelle génération
ainsi qu’une bibliothèque patrimoniale virtuelle offrira aux
Compiégnois l’accès aux collections patrimoniales numéri-
sées ainsi que de nouveaux outils de médiation culturelle.
Ainsi, par leurs ressources multiples et leurs supports
variés, par un accès facilité et par les conseils qui peuvent
accompagner cette offre élargie, les bibliothèques jouent un
rôle culturel et social majeur. Le programme “Bibliothèque
numérique de référence” n’est qu’un accélérateur de ces
missions, tant dans le domaine du patrimoine que de la lec-
ture publique. Véritables lieux de vie, nos trois bibliothèques
ont évolué en même temps que nous tout en poursuivant
leurs missions traditionnelles. ■

Zoom sur un évènement du printemps : Après-midi d’hommage à Roger Judrin 

Le Cercle des lecteurs de Roger Judrin et l’Association des anciens élèves du Collège de Compiègne et du
Lycée Pierre d’Ailly publient l’ouvrage Roger Judrin, cour et jardin (Éditions du Labyrinthe). À l’occasion de
cette publication, le public est invité à un après-midi placé sous le signe de l’amitié et du souvenir. Les comé-
diens Michael Lonsdale et Daphné Proisy liront des textes choisis. Des éléments filmés seront projetés.

Samedi 18 mars, 15h, Bibliothèque Saint-Corneille, Salle Michèle Le Chatelier
Entrée libre dans la limite des places disponibles.
Réservation conseillée auprès des Bibliothèques : bibliotheques@mairie-compiegne.fr

Tarifs

Inscription gratuite :
- Moins de 26 ans
- Retraités non imposables*
- Bénéficiaires du RSA*
- Demandeurs d’emploi*
- Personnel et étudiants de l’UTC*
- Groupe du champ social ou associations parte-
naires
- Ecoles de Compiègne
- Accompagnateurs scolaires et centres aérés
* Sur présentation d’un justificatif

Inscription payante :
- Autres publics compiégnois : 10 €
- Autres publics non compiégnois : 20 €
- Ecoles hors Compiègne : 15 €
- Associations compiégnoises : 15 €
- Associations non compiégnoises : 50 €

• Bibliothèque Saint-Corneille
Place du Change – 03 44 41 83 75
• Bibliothèque Jacques-Mourichon
28, rue du Général Kœnig – 03 44 23 29 77 
• Bibliothèque Bellicart
7, rue de la Bannière du Roi – 03 44 85 24 27
• Administration des Bibliothèques
4, rue de la Sous-Préfecture – 03 44 23 57 55
Courriel : bibliotheques@mairie-compiegne.fr

Site Internet : bibliotheques.compiegne.fr
Page Facebook : Bibliothèques de Compiègne

Conditions d’accès

Entrée libre, accès gratuit aux postes informa-
tiques et au wifi dans les trois bibliothèques
Emprunts : sur inscription avec présentation
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domi-
cile. L’inscription est valable un an et donne accès
aux espaces Cyber-base.

L’éveil artistique proposé à Bellicart par l’association Bulle et Cie.

Un espace de travail collaboratif à la bibliothèque Saint-Corneille.
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PATRIMOINE

A travers cette signature qui s’est tenue à
l’hôtel de Ville, Philippe Marini, maire de
Compiègne, Emmanuel Starcky, directeur
du Palais de Compiègne, Pierre-Jean Morel,
directeur de l’agence territoriale de l’ONF
Picardie et Christian Ferté, délégué régional
de la Fondation du patrimoine, ont exprimé
leur intérêt pour la restauration de cette
tonnelle de fer, construite par Napoléon 1er,
en 1810.

La tonnelle faisait alors 1200 mètres de long
et était couverte de plantes grimpantes,
permettant à l’Impératrice (Marie-Louise,
puis Eugénie), de cheminer à l’abri du soleil
depuis le Palais jusqu’à la forêt, dont la
lisière était alors beaucoup plus reculée
qu’aujourd’hui. Le couvert forestier menace

désormais cette structure fragile qui subit
régulièrement des dégâts dus à des chutes
d’arbres et à l’envahissement par la végéta-
tion.

La restauration par un ferronnier d’art se
fera en raccord avec les éléments anciens :
utilisation de fers anciens datant du XIXe siè-
cle au maximum, ou des fers neufs demi
durs traités. Ces travaux de restauration se
dérouleront en plusieurs tranches succes-
sives, étalées sur 3 ans et commenceront
au printemps 2017.
Les promeneurs et amoureux de la forêt et
du Palais de Compiègne sont appelés à faire
un don en ligne en faveur de ce projet patri-
monial sur : 
www.picardie.fondation-patrimoine.org ■

Lancement d’une souscription publique en faveur
de la restauration du Berceau de l’Impératrice
L’Office national des forêts et la Fondation du patrimoine en Picardie ont signé une 
convention pour lancer la souscription publique en faveur de la restauration du Berceau de
l’Impératrice, édifice emblématique du Grand Parc du Palais de Compiègne.

Le site de Champlieu s’expose au Musée Vivenel

Le musée Antoine Vivenel a récemment
inauguré trois nouvelles salles dédiées au
site gallo-romain de Champlieu. Les ves-
tiges des différentes époques d’occupation
sont exposés dans ces espaces selon une
scénographie moderne, orchestrée par dif-
férents corps de métiers spécialisés. Une
sélection de blocs sculptés provenant du

temple, aujourd’hui disparu, témoigne de
son décor architectural et des divinités qui
ornaient sa façade. Une maquette présente
l’ensemble du site antique au IIe siècle avec
l’espace dédié au temple, le théâtre qui pou-
vait accueillir 3 à 4000 spectateurs, les
thermes ainsi qu’une zone d’habitat et d’ar-
tisanat formant une petite agglomération.

Pour en savoir plus, rendez-vous au Musée
Antoine Vivenel, 2 rue d’Austerlitz à
Compiègne. Ouvert du mardi au dimanche de
10h à 13h et de 14h à 18h.
Renseignements sur : www.musee-vivenel.fr
ou sur www.facebook.com/pages/Musee-
Antoine-Vivenel■

Extension du Mémorial de la Clairière de
l’Armistice : les travaux ont démarré
Vendredi 13 janvier, l’association de la
Clairière de l’Armistice a invité élus et parte-
naires pour la pose de la 1ère pierre de l’ex-
tension du musée. 
Ce projet d’agrandissement et de moderni-
sation présentera la période d’entre les
deux guerres, éclairant ainsi le contexte du
second conflit mondial. En outre, un espace
sera dédié aux scolaires et aux groupes et
sera équipé d’un dispositif multimédia pour
la projection de films en 3D réalisés avec
des photographies d’époque. 

Autour du maire de Compiègne, Philippe
Marini, se sont retrouvés des représentants
de l’Etat et des diverses collectivités parte-
naires du projet (Département, Région).
Philippe Marini a notamment salué le rôle
du Général de Percin dans la collecte des
fonds nécessaires à la réalisation de ce pro-
jet estimé à 1,3 Million d’euros. Le bâtiment
de 500m2 et la nouvelle scénographie des
lieux devront être prêts pour les cérémonies
du centenaire de la Grande Guerre, le 
11 novembre 2018.■
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MAJORITÉ

COMPIÈGNE GAGNANTE

Depuis 40 ans,
Compiègne accueille le
départ de Paris-
Roubaix, la Reine des
classiques. Notre ville
est ainsi celle qui a
accueilli le plus de
départs de cette course
prestigieuse. 

De grands champions
sont partis de Compiègne un dimanche matin
de printemps, pour écrire leur propre légende,
et celle de Paris-Roubaix. Dès le premier
départ compiégnois en 1977, Roger de
Vlaeminck, Monsieur Paris-Roubaix, rempor-
tait son quatrième succès, et signait une édi-
tion exceptionnelle. 

Francesco Moser, prenait ensuite sa roue pour
signer trois victoires consécutives de 1978 à
1980. En 1981, malgré les chutes, dont une
provoquée par un chien et des crevaisons,
Bernard Hinault s’imposait au sprint sur le
vélodrome de Roubaix avec son maillot de
champion du monde sur les épaules. 

Un grand moment de l’histoire du cyclisme ! 

Depuis, toutes les légendes du cyclisme se
sont élancées depuis Compiègne et sa place
du Général de Gaulle, avec ses gros pavés qui
donnent un avant-goût aux coureurs de ce qui
les attend. A leur tour, Gilbert Duclos-Lassalle,
Yoann Museuuw, Marc Madiot, Tom Boonen
ont marqué les années plus récentes. 
Sans oublier Fabian Cancellara qui, pour avoir
gagné trois fois à l’arrivée à Roubaix, a aussi
gagné à Compiègne, mais cette fois c’était à
l’occasion du Tour de France 2007 lors de la
troisième étape. 

A l’occasion de ce 40e anniversaire, ces vain-
queurs, devenus aujourd’hui des monuments
du cyclisme seront invités et nous comptons
sur leur présence au départ les 8 et 9 avril. 

Paris-Roubaix est aujourd’hui un événement
sportif majeur retransmis en direct dans 145
pays, l’Europe bien sûr, mais aussi les Etats-
Unis, l’Asie, l’Australie et le Moyen-Orient. 

Depuis l’édition 2016, la prise d’antenne en
direct est assurée depuis le départ, ce qui
donne une visibilité mondiale à notre ville pour
quelques instants. 
Les prises de vue aériennes avant le départ
montrant le Palais, la forêt et les monuments
de la ville nous offrent une vitrine exception-
nelle. 

Oui Paris - Compiègne – Roubaix est un formi-
dable moment sportif et nous avons la chance
de pouvoir accueillir cette course qui fait main-
tenant partie du patrimoine du sport. 

Vive Paris – Compiègne – Roubaix !

Christian Tellier
Conseiller municipal délégué à la Jeunesse,

aux Sports et aux Equipements sportifs,
délégué pour le quartier de Bellicart

Nous venons d’assis-
ter ces dernières
semaines à un embal-
lement médiatique sur
notre ville. 
Cette sur-médiatisa-
tion met certes en
exergue un véritable
fléau, qui est loin 
malheureusement de
ne toucher que

Compiègne mais qui incrimine de fait tout
un quartier et toute une population. 

Il convient de ne pas oublier que la Sécurité
intérieure, et la Justice notamment, sont
des compétences régaliennes du seul res-
sort de l’Etat. 
Chaque acteur, et en premier lieu l’Etat, doit
donc prendre ses responsabilités pour
enrayer un tel fléau.

Aucune zone ne doit être abandonnée, et la
République ne peut pas et ne doit pas bais-
ser les bras.

Mais au-delà de cette réalité, il me semble
important de ne pas oublier tout le travail
quotidien, parfois caché, qui est réalisé. 
Je veux ici rendre hommage aux forces de
l’ordre : la Gendarmerie, la Police nationale,
la Police municipale, les Pompiers, mais
aussi les médiateurs, les enseignants, les
animateurs des centres, … 

Tout cet écho médiatique qui est fait sur
notre ville ne doit en aucun cas éclipser le
travail remarquable qui est réalisé par nos
services au sein des quartiers, notamment
dans le cadre de la Politique de la Ville. De
nombreuses actions y sont menées avec les

habitants, les familles et auprès des plus
jeunes pour favoriser l’accès à la culture, au
sport, à la santé, au droit, pour prévenir les
conduites addictives et la violence, pour
accompagner les enfants et adolescents
particulièrement fragiles. Par exemple, 98
enfants de 2 à 16 ans bénéficient actuelle-
ment de la Plateforme de Réussite
Educative gérée par le CCAS, une
Permanence de la Citoyenneté vient d’ouvrir
ses portes au Clos des Roses pour permet-
tre aux habitants des quartiers prioritaires
d’avoir accès au droit et d’être conseillés
dans divers domaines. Des dispositifs sont
également mis en place pour renforcer l’ac-
cès à l’emploi et à la formation en lien avec
les entreprises et partenaires locaux, qu’ils
soient institutionnels ou associatifs. Enfin,
plusieurs projets de rénovation sont à
l’étude pour améliorer le cadre de vie des
habitants, comme cela a déjà été fait au Clos
des Roses.

Plus généralement, alors que nous venons
de clôturer une année, je veux ici rendre
hommage à l’ensemble des agents munici-
paux qui œuvrent inlassablement, souvent
dans la discrétion, parfois dans des condi-
tions difficiles mais toujours avec talent.
Des agents des services de l’Etat civil au
service de l’Urbanisme, des cantonniers aux
menuisiers, des jardiniers aux électriciens ;
qu’ils soient tous remerciés pour le travail
qu’ils réalisent au service de notre ville.

Arnaud Thorel
Conseiller municipal délégué pour le

Patrimoine historique communal, 
délégué auprès de l’Adjoint à la Sécurité, 

délégué pour le quartier des Capucins 
et de l’Eglise Saint-Germain

En campagne !
COMPIÈGNE BLEU MARINE

Le quartier du Clos des Roses à Compiègne
est à nouveau le théâtre d’exactions perpé-
tuées par les trafiquants de drogue, qui ont
prouvé que rien n’était réglé pour préserver
la sécurité de ses habitants. La mise en
lumière médiatique de ce quartier et des
agissements des bandes organisées liées
au trafic de drogue, dont le point d’orgue a
été l’agression d’une équipe de journalistes
de TF1, résume une fois de plus l’incapacité
des pouvoirs publics à juguler cet état de
non-droit, ainsi que l’impunité dont bénéfi-
cient ceux qui maintiennent ce quartier en
coupe franche, à l’image de tant d’autres
quartiers partout en France. Quand cesse-
ront donc ces violences et ces trafics ?
Rappelons qu’il y a seulement quelques
semaines, des équipements communaux,
des véhicules municipaux de la ville de
Compiègne avaient déjà été attaqués et
incendiés par ces délinquants. Des vigiles
chargés de la protection du quartier avaient
alors subi des agressions dignes d’une gué-
rilla urbaine. Depuis, et malgré quelques
arrestations, rien n’a été réellement fait
pour éradiquer ces trafics, et les honnêtes
résidents de ce quartier vivent toujours dans
la terreur et le danger quotidien. Le prési-
dent de l’OPAC de l’Oise explique même qu’il

s’agît d’un état de “non-droit absolu” et que
la vie des riverains est en jeu.
Le courage des forces de police municipale
et nationale qui tentent d'agir contre ce fléau
est inversement proportionnel aux décisions
de l’État, qui se devrait pourtant d'apporter
une réponse ferme et adaptée à l’urgence de
la situation. Or, rien n’est fait depuis des
décennies, que l’on se réfère aux suppres-
sions de postes de fonctionnaires de police
sous le gouvernement Fillon, ou au laxisme
idéologique du gouvernement socialiste
actuel. Il est plus que temps d’agir, au tra-
vers d’une politique sécuritaire ferme et
claire. Le Front national propose, depuis
toujours, de renforcer la pénalisation des
actes délictueux liés au trafic de drogue,
d'imposer des peines incompressibles pour
ce type de délinquance, de redonner aux
forces de police et de justice toute latitude
pour éradiquer ces trafics. Il est plus que
temps pour nos concitoyens et habitants de
Compiègne de reprendre en main leur des-
tin en choisissant un modèle politique qui
leur permettra, enfin, d'accéder à la pre-
mière des libertés, la sécurité.

Jean-Marc Branche, Patricia Renoult,
François Gachignard - Conseillers 
municipaux Front National / RBM

Quel avenir pour nos quartiers ?
A Compiègne, 1114 électeurs se sont dépla-
cés pour désigner le candidat de gauche à
l’élection présidentielle. C’est un grand suc-
cès et c’est le signe d’une envie réelle de la
part des citoyens de faire vivre la démocra-
tie à l’échelle aussi bien nationale que
locale.
Nous tenons à remercier très chaleureuse-
ment les participants à cet événement, les
bénévoles et les agents des services tech-
niques municipaux qui ont répondu pré-
sents pour garantir le succès de ces
Primaires Citoyennes.

Grâce à la réussite de ce rendez-vous,  tous
les espoirs sont permis pour voir les idées
de progrès défendues avec vigueur au cours
des prochaines échéances électorales.
L’heure est à la mobilisation autour du can-
didat qui est sorti vainqueur de ces  pri-
maires.  Tourner la page et incarner l'avenir
en tenant compte des grands enjeux : tra-
vail, environnement, bien-être, éducation  et
culture, révolution numérique… les défis ne
manquent pas. Ils sont à portée de mains si
nous nous donnons les moyens, tous
ensemble, de construire un projet porteur
d'espoir, avec comme assurance de faire
vivre la solidarité et la démocratie.

La jeunesse s'est beaucoup intéressée aux
propositions des candidats de gauche. Elle a
raison car il est grand temps de permettre
aux jeunes de prendre toute leur part dans
la mise en œuvre d'un projet collectif utile et
positif.

Les Français ont envie d’être pris au
sérieux. Ils tirent donc, à raison,  à boulets
rouges sur les donneurs de leçons et faux
chevaliers blancs en tout genre.
Les Compiégnois ont – eux aussi – envie de
plus de considération. Ils souhaitent des
solutions novatrices dans beaucoup de
domaines.

Alors … Mobilisons-nous sans attendre !! 

Pour nous contacter :
contact@compiegne-gagnante.net
06.29.75.78.68
A bientôt !!

Richard Valente, Solange Dumay, 
Frédéric Pysson - Conseillers municipaux

socialistes et écologistes

OPPOSITION

PARIS – COMPIÈGNE – ROUBAIX depuis 40 ans L’arbre qui cache la forêt 
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DISPARITIONS

De lui, on connaissait son sourire et la qualité
de ses produits qui avait fait la réputation de
la boucherie depuis 1993, année de son ins-
tallation au centre commercial de la Victoire.

Gérard Meyrand a été victime d'un accident
domestique qui lui a coûté la vie. Dire de ce
boucher-charcutier qu'il aimait son métier
constitue une bien faible vérité. 
Ce métier était en fait une passion que
Gérard Meyrand exerçait avec talent non
seulement pour la satisfaction de ses clients
mais aussi avec le souhait de transmettre un
savoir-faire à la jeune génération. Il était ainsi
professeur de boucherie du Centre de
Formation des Apprentis de Compiègne. 
Ses clients, devenus souvent des amis, ont
été très touchés de cette disparition.
La boucherie, reprise par son épouse, pour-
suit son activité avec le même personnel. ■

Disparition du boucher-charcutier de la Victoire

Il était bien connu du monde associatif com-
piégnois ainsi que des services de secours
pour avoir consacré la majeure partie de sa
vie entre le sport qu’il pratique dès l’âge de 6
ans et l’aide d’urgence apportée au quotidien
à nos concitoyens, non seulement au sein de
son entreprise d’ambulances créée dès 1966
mais également des Sauveteurs de l’Oise.
Témoignages de son engagement au service
des autres et de sa patrie, Claude Sautreau a
été diplômé de la Médaille commémorative
des opérations de sécurité et de maintien de
l’ordre en Afrique du Nord en 1957, il a reçu
la Médaille de Reconnaissance de la Nation
et la Croix du Combattant en 1970 ainsi que
trois médailles de bronze, d’argent et d’or
Jeunesse et Sports entre 1983 et 2001.
Très tôt en effet, Claude s’investit dans la vie
associative. Arbitre stagiaire régional fédéral

de Rugby de 27 à 42 ans et dirigeant du Vélo
club Compiégnois de 1968 à 1972, il sera
aussi un membre actif de la Compagnie de tir
Le Ralliement de 1980 à 1986 et vice-prési-
dent du club de football “Le Stade
Compiégnois” de 1980 à 1989. 
Parallèlement, Claude Sautreau décide à 30
ans de rejoindre les Sauveteurs de l’Oise. En
1974, il est élu Chef de section, fonction qu’il
exercera jusqu’en 1995. Cette passion pour le
secourisme, il l’a en lui depuis ses plus
jeunes années. A l’âge de 19 ans, il réalise
son premier sauvetage en rivière, ce qui lui
vaudra une médaille d’argent des Sauveteurs
de l’Oise. En juillet 1996, il réitère avec un
sauvetage à Belle Ile en Mer et reçoit une
médaille de la Ville de Compiègne, la Croix de
la valeur civique et la médaille d’argent de la
S.E.N.I.S. (Société d’Encouragement
National et International de Secours).
Professionnellement aussi, Claude Sautreau
était un homme investi. Il sera ainsi adminis-
trateur à la Chambre Syndicale Nationale
des services d’ambulances pendant 21 ans et
vice-président à l’Union syndicale des ambu-
lanciers de l’Oise pendant 30 ans.
Claude Sautreau nous a quittés le 21 décem-
bre dernier à l’âge de 80 ans, après une vie
bien remplie et une forte implication au ser-
vice des autres. ■

Claude Sautreau nous a quittés

Habitat Rénové : un lieu unique pour s’informer
Baptisé Habitat Rénové, ce guichet
unique ouvert au 6 quai de la
République (près de la gare) à
Compiègne, va vous simplifier la
vie. Pas facile en effet de s’y retrou-
ver dans le méandre des dispositifs
et aides mis en place pour rénover
son logement, ou pour sélectionner
au mieux le ou les devis proposés
par les artisans. 
Ouverte du lundi au vendredi, la pla-
teforme de rénovation énergétique
créée par l’ARC, propose gratuite-
ment des conseils sur la rénovation
de votre logement, sur les aides
financières auxquelles tout particu-

lier a droit (sans conditions de ressources), ainsi qu’une aide pour la mise en
relation avec des artisans de proximité et l’analyse de leurs devis.

Des réunions publiques seront prochainement organi-
sées. Retrouvez toute l’actualité de la plateforme sur
www.habitatrenove.fr, ou prenez contact au 
03 44 85 44 95 ou contact@habitat-renove.fr

Le monde du sport est en deuil suite au
décès de Joël Bette. L’ancien président du
Sport Nautique Compiégnois de 2001 à 2006
a marqué de son empreinte une présidence

chargée de projets novateurs et de succès
sportifs.
Impliqué dans son plus jeune âge dans l’ani-
mation et la vie associative, Joël Bette a
ensuite beaucoup donné au Sport Nautique
Compiégnois avec notamment le dévelop-
pement des régates inter-entreprises, la
pérennisation des emplois, ainsi que le pro-
jet de déménagement du club dans l’optique
du canal Seine-nord, le tout dans une
période faste en termes de résultats.

Joël Bette a connu de grands moments
d’émotions sportives grâce aux succès de
Jean-Christophe, son fils, champion olym-
pique en 2000 et quintuple champion du
monde. 

Toutes nos pensées pour sa famille. ■

Les rameurs pleurent la disparition de Joël Bette

Né à Beyrouth (Liban), Serge Maroun fuit la
guerre qui déchire son pays. Il a alors 20 ans.
A son arrivée en France, il est accueilli au
sein de la communauté de l’Arche où il
débute sa carrière professionnelle. Interpellé
par l’image du prêtre proche des personnes
fragiles ou en situation de souffrance, il
décide de consacrer sa vie dans le célibat
pour le service de l’Eglise et de Dieu.
Ordonné prêtre en 2001 par Mgr Guy
Thomazeau, évêque de Beauvais, Noyon et

Senlis, il est nommé vicaire à Beauvais, puis
à Compiègne de 2002 à 2006. Curé de la
Plaine d’Estrées et responsable du secteur
missionnaire du Compiégnois de 2006 à
2012, il officie ensuite à Crépy-en-Valois de
2012 à 2016 avant de revenir à Compiègne en
septembre 2016, seul curé-archiprêtre
chargé de réunir les anciennes paroisses
Saint-Corneille et des Bienheureuses
Carmélites. Membre élu du conseil presbyté-
ral et du conseil épiscopal, prêtre accompa-
gnateur des séminaristes, et surtout aumô-
nier de l’Arche, le père Maroun était égale-
ment délégué diocésain à la Pastorale des
migrants depuis novembre 2015.

“La grandeur du prêtre est relative à sa
capacité à être humble serviteur, comme
sa joie d’être prêtre dans ce monde”, aimait
à dire l’abbé Maroun qui avait le souci pasto-
ral des plus fragiles, des plus pauvres, des
plus humbles de notre société. ■

Décès de l’abbé Serge Maroun
L’abbé Serge Maroun avait pris ses fonctions dans la cité impériale le 1er septembre 2016.
Il est décédé à l’âge de 48 ans d’un arrêt cardiaque, au presbytère Saint-Jacques.

Cette soirée conviviale organisée par la Ville
de Compiègne aux salles Saint-Nicolas, en
partenariat avec les acteurs de l’emploi (BIE,
Pôle Emploi, Mission Locale, APEC, BIJ,
AIIPI) et la préfecture de l’Oise, visait à per-
mettre la rencontre entre les représentants
des entreprises du Compiégnois et les
demandeurs d’emploi issus des quartiers
prioritaires. 

30 entreprises issues de différents secteurs
d’activités et des administrations ont
répondu à l’appel pour accueillir, autour de
tables rondes, une centaine de demandeurs
d’emplois qui avaient la possibilité, au cours
de la soirée, de changer trois fois de table.
Une soirée riche en échanges pour dévelop-
per les réseaux et opportunités des deman-
deurs d’emplois compiégnois. ■

“Partageons le CV”, l’occasion d’initier des échanges
entre demandeurs d’emploi et employeurs

ACTUALITÉ
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. ■

BRÈVES
• Vous êtes victime d’un acci-
dent causé par un tiers ?
Déclarez-le en ligne !
Si vous êtes victime d’un accident ou d’une
agression et que la responsabilité d’une
autre personne est engagée, vous devez
signaler cet accident à votre caisse d’assu-
rance maladie dans les 15 jours qui suivent.
Pour cela, remplissez le formulaire en ligne
directement depuis le site de l’Assurance
Maladie “ameli.fr”. Pratique, rapide et fiable,
ce formulaire vous dispense de transmettre
votre déclaration par voie postale et vous fait
gagner du temps.

• BAFA : Devenez animateur
La Fédération Familles Rurales organise
des stages BAFA (Brevet d’aptitude à la
Fonction d’Animateur) en externat à
Margny-lès-Compiègne. Ces stages visent à
former les jeunes mais aussi les adultes
pour exercer en tant qu’animateur dans des
accueils de loisirs ou périscolaires.
Un stage de formation générale aura lieu du
16 au 23 avril et un stage d’approfondisse-
ment “Animations en accueils de loisirs
et périscolaires”, du 17 au 22 avril 2017.
Plus d’informations et inscriptions sur
www.ma-formation-bafa.fr
Renseignements auprès des Familles
rurales, 36 rue de l’Oise à Compiègne – 
Tél. 03 44 20 04 22 ou par mail :
bafa.oise@famillesrurales.org

• La crèche familiale de
l’Abbaye recrute
La crèche familiale de l’Abbaye située 2 che-
min Sainte-Catherine, dans le Parc de
Bayser à Compiègne, recrute des assis-
tantes maternelles habitant Compiègne et
les communes de l’ARC (véhicule indispen-
sable).
Renseignements au 03 44 86 26 88

• Le bureau de la Banque de
France Compiègne modifie son
accueil au public
A compter du 20 mars, les modalités d’ac-
cueil du public pour les questions sur le
surendettement et info banque changent.
Le Bureau de Compiègne, 3 rue de
l’Anthémis sera ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h en accueil libre et du lundi au
vendredi de 13h30 à 17h, sur rendez-vous
au 03 44 38 31 20.

• La Banque alimentaire
recherche des bénévoles
La Banque alimentaire de l’Oise, dont les
locaux sont situés 2 rue du Bernago à
Compiègne, plateforme de distribution pour
l’ensemble du département de l’Oise,
recherche des bénévoles pour assurer ses
travaux quotidiens : chauffeurs, employés
de bureau, traitement des produits frais.
“Nous sommes une association régie
par la Loi 1901, chargée de collecter et
redistribuer dans l’ensemble du dépar-
tement, des denrées non commerciali-
sables mais parfaitement consomma-
bles, au travers de 30 associations ayant
signé une convention de partenariat
avec nous” souligne la présidente
Danielle Lelong. Si vous souhaitez rejoin-
dre l’association et donner quelques
heures de votre temps, n’hésitez pas à
appeler le 03 44 20 45 54.
Courriel : ba600@banquealimentaire.org

• Maladie d’Alzheimer : bénévolat
L’Association France Alzheimer Oise
recherche des personnes ayant été proches
d’un malade d’Alzheimer ou maladie appa-
rentée, qui accepteraient d’écouter les
familles dans la même situation.
Chaque volontaire sera entouré de l’équipe
de bénévoles et recevra une formation
adaptée pour mieux aider, soutenir et infor-
mer les familles.
Des permanences ont lieu à Beauvais,
Compiègne et Villers St Paul.
Pour tout renseignement, contacter :
l’Association France Alzheimer Oise - 35 rue
du Général Leclerc – 60000 Beauvais – 
tel. 03 44 48 63 98 - Courriel :
alzheimer.oise@wanadoo.fr – site :
www.francealzheimer-oise.org 

• Service de garde des chirur-
giens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU. Il faut
donc composer le 15 pour toute urgence
dentaire : uniquement les dimanches et
jours fériés, de 9h à 12h.

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 8 mars
de 14h à 19h et le samedi 25 mars de 8h30
à 12h, dans les salles annexes 2 et 3 de
l’Hôtel de Ville, 2 rue de la Surveillance.
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15

VIE PRATIQUE

“Trop souvent nous constatons que les
habitants, témoins d’un fait suspect (four-
gonnette inhabituelle dans la rue, per-
sonnes qui font du repérage ou qui pren-
nent des photos devant une maison, pas-
sage à plusieurs reprises d’une voiture ou
d’individus inconnus du secteur,…),
n’osent pas signaler immédiatement ce
qu’ils constatent aux forces de police”
confie Hervé Legrand, directeur de la
Sécurité au sein de l’Agglomération. “Or il

vaut mieux en aviser les forces de l’ordre
rapidement plutôt que d’attendre que le
cambriolage ait lieu pour en parler aux
policiers, notamment dans les quartiers
où le dispositif de Participation citoyenne
n’a pas été mis en place”.

Alors n’hésitez pas appeler le 17 (Police
secours) ou le 03 44 36 36 00 (Police munici-
pale), si vous êtes témoins de ce genre de
situation ! ■

Vous êtes témoin d’un fait suspect dans votre
quartier, alertez les forces de l’ordre !

Avec la dématérialisation des procédures
d’enregistrement et la transmission des
dossiers par téléprocédure, la démarche est
plus rapide, plus simple et sécurisée. Le
choix des nouvelles technologies améliore
les délais de traitement et permet de lutter
plus efficacement contre la fraude. *
Mais attention, la pré-demande de carte
d’identité en ligne ne vous dispense pas de
vous rendre en personne au guichet de la
mairie pour la prise d’empreintes et le dépôt
de votre dossier (justificatifs d’état civil et de
nationalité, justificatif de domicile, photo
d’identité). Pensez à prendre rendez-vous
suffisamment à l’avance si vous souhaitez
obtenir vos papiers à temps. À certaines
périodes (de mars à juillet), les délais peu-
vent être de plusieurs semaines entre la
prise de rendez-vous et la délivrance du titre
d’identité. 
*J’ai toujours la possibilité de faire ma demande
papier si je n’ai pas internet, en me rendant en
mairie pour obtenir un formulaire. Je dois égale-
ment prendre rendez-vous pour le dépôt du dos-
sier et la prise d’empreintes.

Comment ça marche ?

Dès le 14 mars, que ce soit pour une pre-
mière demande, un renouvellement, un
changement d’état civil ou d’adresse, une
perte ou un vol de Passeport ou de Carte
d’identité : 
 Je prends rendez-vous par téléphone au
03 44 40 73 33 ou 73 36 (le RV peut être pris
avant le 14 mars 2017).
 J’achète un timbre fiscal électronique
chez un buraliste équipé (pas de timbres
papier pour une pré-demande) ou je l’achète

en ligne en même temps que ma pré-
demande.**
 Je me connecte sur le site de l’agence
nationale des titres sécurisés :
https://ants.gouv.fr/moncompte/s-inscrire
• Soit j’ai déjà un compte et je me connecte
pour saisir ma pré-demande
• Soit je crée un compte : je reçois un pre-
mier mail d’activation du compte, puis un
second mail avec mon mot de passe. Je me
connecte ensuite à mon compte et je saisis
les informations demandées pour la pré-
demande.
Attention, les pré-demandes pour passe-
ports sont déjà en ligne. En ce qui concerne
les Cartes d'identité, la pré-demande sera
disponible à compter du 14 mars. 
 J’imprime le document avec le QR Code.
Si je ne peux pas imprimer : je note le
numéro de pré-demande qui m’est attribué.
 Je me rends en mairie au rendez-vous qui
m’a été fixé auparavant.
 Je me présente au guichet de la mairie
avec ma pré-demande ou son numéro, les
justificatifs, la photo pour y déposer mon
dossier et procéder à la prise d’empreintes
digitales.
 Je retire ma carte d’identité dans la mai-
rie où j’ai déposé ma demande.
** Si j’achète un timbre fiscal papier, je dois com-
pléter un formulaire à retirer au préalable en
mairie et prendre rendez-vous pour le dépôt de la
demande et la prise d’empreintes. ■

Les cartes nationales d’identité (CNI) 
se mettent à l’heure du numérique
À partir du mardi 14 mars 2017, les modalités de délivrance des CNI évoluent et s’alignent
sur celles des passeports.

ÉLECTIONS : Les nouvelles
cartes électorales seront
envoyées fin mars 2017

NOUVEAUX COMMERCES

Sos Phone - Réparation smartphones, tablettes, ordi-
nateurs - 40 rue Saint-Corneille

Elles - Prêt-à-porter féminin
7 rue de l’Etoile

La distribution des sacs de collecte auprès
des particuliers a lieu une fois par an. Celle-
ci est prévue dans le courant des mois de
mars et avril selon les secteurs.
En cas d’absence, un premier avis de pas-
sage sera déposé dans votre boîte aux let-
tres pour vous informer d’un autre jour de
passage des distributeurs.
Au 2e passage, si vous n’êtes toujours pas

présent, vous serez alors invités à vous ren-
dre à l’une des adresses indiquées derrière
le second avis de passage qui sera déposé
dans votre boîte aux lettres. 
Un justificatif de domicile vous sera alors
demandé, en plus de l’avis de passage. 

Renseignements auprès des messagères du
tri au 03 44 40 76 33. ■

Distribution des sacs de collecte

Pour le centre-ville et les zones 1 et 2, la col-
lecte des déchets verts recommencera le
lundi 27 mars au soir ; il conviendra de sortir
les sacs biodégradables à partir de 19h
(pour le centre-ville) et de 19h30 (pour les
zones 1 et 2).
Pour le quartier du Petit Margny, la collecte
reprendra le lundi 27 mars au matin. Les

sacs biodégradables devront être sortis la
veille à partir de 20h.
Une question ? Un doute ? Les messagères
du tri de l’ARC vous aident à faire le bon
geste. Renseignements au 03 44 40 76 33.
Informations complémentaires concernant
les déchetteries au numéro vert : 
0800 60 20 02. ■

Déchets verts, la collecte redémarre en mars
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Rue de Compiègne à Casablanca
On connaissait la “Rue de Compiègne” à Venette, à Chevrières et même dans le 10è arrondissement à Paris. Il y a un peu
plus d’un an et demi, Moulhim Boumahdi, qui habite aujourd’hui la cité impériale, découvrait par hasard la rue de
Compiègne à Casablanca, la ville de son enfance.

Curieux de nature, Moulhim Boumahdi s’interroge sur l’his-
toire qui peut lier Compiègne à Casablanca, au point de don-
ner son nom à une rue de la ville marocaine. Après avoir
envoyé des courriels, contacté la préfecture et la mairie de
Casablanca, une seule réponse à ses questions : la dénomi-
nation de la rue date du protectorat français au Maroc.
Un souvenir émerge alors. “Ma grand-mère avait un
disque d’Edith Piaf “Mon amant de Saint-Jean”. Un ami,
amoureux de l’histoire, me souffle que la chanson a été
écrite à Saint-Jean-aux-Bois, pour Marcel Cerdan, amant
d’Edith Piaf. Marcel Cerdan, un Casaoui comme moi, avait
une brasserie qui porte son nom et elle se trouve à deux

pas de la rue de Compiègne à Casablanca” confie
Moulhim Boumadhi. Une nouvelle piste se présente à lui
mais les nouvelles recherches demeurent sans résultat.

Un jour, la communauté des Greeters, ces bénévoles qui
aiment conter l’histoire de leur ville, lui explique que la rue
de Compiègne se trouve dans le quartier Belvédère, le quar-
tier français de la ville de Casablanca où habitaient les expa-
triés français et officiers de l’armée française. Plusieurs
rues et casernes ont été baptisées de noms de villes fran-
çaises : Saint-Omer, Péronne, Chauny…, en hommage au
courage des troupes des colonies françaises qui ont com-
battu dans la région pendant la Grande guerre.
“Mon arrière-grand-père ayant été un tirailleur maro-
cain, je pose quelques questions à mon père qui me
confirme que mon arrière-grand-père était effectivement
dans une caserne, “la caserne de Jonquières”, du nom de
ce village champêtre de l’Agglomération de Compiègne.
L’euphorie s’empare de moi. Je peux enfin songer au fait
que mon ancêtre ait combattu dans les environs de
Compiègne. Là, je vis et je me réjouis pour les valeurs
qu’il a défendues. Une quête qui s’achève avec une fin
inattendue et inimaginable pour moi, mais qui renforce
mes sentiments envers cet homme, le Sergent Ali Ben
Mohamed Ben Ali, que j’aurais tellement aimé connaî-
tre”. ■

Les ateliers "Autour du Fil" et leur président Patrick
Leroux, ont accueilli le maire de Compiègne, Philippe
Marini, pour une visite de leurs nouveaux locaux, désor-
mais installés dans une ancienne maison forestière dénom-
mée “La Hutte” du Clos Pompadour, avenue de l’Armistice.
“Les locaux mis à disposition par la Ville, ont été remis
en état et très bien agencés pour les différentes activités
de l’association – broderie, couture, tricot, cartonnage et
patchwork – grâce au concours des services techniques
de la Ville, la participation des adhérentes et l’aide des
bénévoles” a souligné le président des ateliers Autour du
Fil qui comptent actuellement 50 membres. “Ces nou-
veaux locaux, plus grands et mieux adaptés, vont nous
permettre de développer nos activités encadrées par
des animatrices qui ont chacune leur spécialité.
L’association recherche d’ailleurs une animatrice sup-
plémentaire en couture, section qui rencontre un vif suc-
cès, de même que la broderie”.
Sous la direction technique de son animatrice en broderie
Christine Vatin-Haye, l’association participera avec le Lions
Club de Royallieu, à la 5è édition du Festival de la Broderie
organisée le dernier week-end de septembre au Centre de
rencontres de la Victoire.
Tout nouvel adhérent peut prendre contact avec l’associa-
tion, soit sur place le lundi après-midi, le mardi une fois
tous les 15 jours en alternance avec le mercredi, le jeudi
après-midi ainsi que les vendredis et samedis qui sont
consacrés à des ateliers exceptionnels dans le domaine de
la broderie, soit au 06 80 57 97 20. 
Possibilité de parking sur place. ■

“Autour du Fil” déménage

Rue de Compiègne à Casablanca.
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Place du Château
4, rue des Minimes
60200 Compiègne
03 44 207 200

http://office-bernard.notaires.fr
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Compiègne Centre Ville
Appartement T3 de 57m², dans une
résidence de standing avec ascen-
seur, proche des commerces et du
centre ville. Il comprend entrée, 
séjour, cuisine, 1 chambre, 1 Sdb,
WC et 1dressing. Balcon avec vue
sur le jardin de la résidence. 
GES : D

136 500 €

Compiègne
Appartement T3 en étage, dans rési-
dence rénovée, comprenant entrée,
dégagement avec placards, séjour-
salon, cuisine, SDD, WC, et 2 chbres.
Situé proche des commerces. Immeu-
ble soumis au statut de copropriété. 
DPE : E / GES : F

80 000 €
GESTION LOCATIVE :

JAUX DANS QUARTIER PAVILLONNAIRE
avec poêle à bois, belle cuisine entière équipée, une chbre , un wc. À l’étage
: palier, 2 grdes chbres, sdb, un wc. Le s/sol est divisé en 2 pièces et un garage
2VL. Jardin arboré d’env. 700 m². Loyer : 1200 €.
COMPIEGNE RÉSID. LA GRANDE VÉNERIE
Studio de 38 m² comprenant : entrée avec placard, Sdb avec wc, cuisine équi-
pée (four, plaque, hotte, micro-ondes), séjour. Une cave et une place de parking
en sous-sol. Loyer 400 € + 117 € de charges (eau et chauffage).
COMPIEGNE RÉSID. LES PRIEURÉS
Studio situé au Rdc comprenant : entrée, Sdb avec wc, une pièce principale
avec coin cuisine (kitchenette). Une place de parking en extérieur. Libre le
17/04/2017. Loyer : 325 € + 100 € de charges (eau et chauffage compris).
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